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 n° 135 584 du 19 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, le 14 juillet 2014, par X, qui déclare être de nationalité 

brésilienne, tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, pris le 2 juin 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er août 2014 avec la référence 

X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 

6 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. CORNELIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 décembre 2013, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant d’un conjoint de 

Belge. 

 

1.2. Le 2 juin 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés, le 13 

juin 2014. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 
« l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen [de] 

l'Union ; 

 

Motivation en fait :  

A l'appui de sa demande de droit au séjour en qualité de descendante [à] charge de son beau-père 

belge […] en application de l'article 40 ter de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressée a produit les documents suivants : un acte de 

naissance, un acte de mariage, un passeport, une attestation de la mutuelle, un titre de propriété, un 

casier judiciaire, une composition de ménage, une fiche de paie et une fiche de rémunérations 2012, un 

certificat médical. Bien que le ménage rejoint dispose actuellement de ressources suffisantes pour 

garantir au demandeur un niveau de vie décent. Cependant, avoir actuellement cette garantie financière 

suffisante ne constitue pour autant une preuve que l'intéressée est à charge du ménage rejoint. 

L'intéressée ne produit pas dans les délais requis d'une part la preuve qu'elle est à charge des membres 

de famille rejoints lui ouvrant le droit. 

Le fait de demeurer à leur adresse depuis le 11/09/2013 ne constitue pas pour autant une preuve que 

l'intéressée est à charge de son beau-père belge (arrêt CCE ri° 69 835 du 10 novembre 2011 dans 

l'affaire 72760/III). Pour conclure, la personne concernée n'établit pas qu'elle est démunie ou que ses 

ressources sont insuffisantes : elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était 

nécessaire et donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance 

réelle à l'égard du membre de famille rejoint Aucun document en ce sens n'est produit dans les délais 

requis. […]. 

Ces éléments justifient donc un refus de la demande de droit au séjour en qualité de descendant à 

charge de belge en application de l'article 40 ter de la Loi du 15/12/1980. 

 

[…]. 

 

En vertu de l’article 52, §4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de trois mois en tant que conjoint a été refusé à l’intéressé et qu’il n’est 

autorisé ou admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH ), des articles 7 et 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, de l’article 6 du Traité sur l’Union européenne, de l’article 3, §1er, de la 

directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner 

librement sur le territoire des États membres [ci-après : la directive 2004/38/CE], de 

l’article 22 de la Constitution, des articles 9bis, 40bis, 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, de « l’Instruction du 26 mars 2009 » et 

« des principes de bonne administration d’examen minutieux et complet des données de 

la cause », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 
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Elle fait valoir que « les articles 8 de [la CEDH], 7 de la Charte des Droits fondamentaux 

de l’Union européenne, 6 du Traité sur l’Union européenne, 3, point 1 de [la directive 

2004/38/CE], 22 de la Constitution ainsi que l’Instruction du 26 mars 2009 visent à 

défendre le droit au regroupement familial ; […] ces articles visent à permettre que la fille 

d’une femme mariée à un ressortissant belge solvable puisse effectivement vivre aux 

côtés de sa mère et de son beau-père; […] ». 

 

Citant des extraits de doctrine, elle soutient également que « la décision querellée se doit 

d’être annulée compte tenu du fait que le droit à être entendu avant toute prise de 

décision a été violé ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les actes 

attaqués violeraient l’article 8 de la CEDH, l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne, l’article 6 du Traité sur l’Union européenne, l’article 3, § 1er, de la 

directive 2004/38/CE, l’article 22 de la Constitution, les articles 9bis, 40bis, 40ter et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « l’Instruction du 26 mars 2009 » et les 

« principes de bonne administration d’examen minutieux et complet des données de la 

cause », ou procèderait d’une erreur manifeste d’appréciation. Le moyen est dès lors 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions, ou de la commission 

d’une telle erreur. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 41 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil relève que la Cour de 

Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 

2014, qu’ « il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse 

non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union […]. Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de 

l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute 

procédure relative à sa demande » (§ 44). Si la Cour estime qu’ « Un tel droit fait en 

revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de 

l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant 

l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 

45 et 46), elle précise toutefois que « L’obligation de respecter les droits de la défense des 

destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en 

principe sur les administrations des États membres lorsqu’elles prennent des mesures 

entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 50). 

 

 

 

En l’espèce, dans la mesure où le premier acte attaqué est pris, sur la base de l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980, à l’égard d’un membre de la famille d’un Belge, qui 

n’a pas exercé son droit à la libre circulation, il ne peut être considéré qu’il s’agit d’une 
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mesure « entrant dans le champ d’application du droit de l’Union ». Le moyen est donc 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte précitée en tant 

qu’expression d’un principe général du droit de l’Union. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, introduite 

par la requérante, au regard des éléments produits à l’appui de cette demande et de ceux 

figurant dans le dossier administratif. Dans le cadre de cette demande, la requérante a 

ainsi eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle remplit les 

conditions fixées à la reconnaissance du droit au séjour revendiqué.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui constitue un 

acte administratif distinct et qui peut être contesté sur une base propre par devant lui, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second 

acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille 

quatorze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre.  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  Greffier assumé. 

 

Le greffier,   Le Président, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


